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Edito

Adressage

Chers habitants de notre commune.

2023 est maintenant derrière nous.

Nous ne pouvons quitter l’année sans penser aux malheurs de pays qui peuvent sembler lointains, et pourtant 
si proches du fait de l’instantanéité de la communication. 
Une guerre qui s’éternise et une autre encore plus meurtrière qui commence. Quel que soit le contexte, la 
violence, physique ou verbale, ne peut guider vers des solutions durables. Toutes les parties doivent s’accorder 
à trouver des solutions.

Malgré toutes les critiques qui fusent, quel beau pays nous habitons !
Certaines de nos familles ont été touchées durant cette année et nous pensons beaucoup à elles.

Vive 2024.

C’est le moment de �xer des objectifs et des engagements à venir chacun à notre échelle.
Vous trouverez dans ce bulletin trimestriel un inventaire de ce que votre municipalité a réalisé depuis son élec-
tion ainsi qu’une liste de projets à court et moyen terme. Nous souhaitons que chacun y trouve ses attentes ; 
certains de ces projets se « fracasseront » sur le mur des contraintes �nancières mais sachez que nous faisons 
tout pour que ce ne soit pas le cas. Certains seront déçus par les plannings proposés ; ils n’ont rien de dé�nitifs 
car les opportunités peuvent changer les priorités.

Le volet communication n’est pas cité mais son importance est grande ; le site internet est en cours de mise à 
jour pour la partie projet et nous espérons que ce bulletin trimestriel répond à vos attentes.
Bien sûr nous sommes perfectibles et comptons sur vous pour nous apporter vos commentaires et suggestions : 
l’équipe municipale est toujours à votre écoute.

Marcillac-Vallon est un très beau village et nous devons tous avoir de l’ambition pour lui.

Je vous souhaite au nom de toute l’équipe municipale, pour vous et vos proches, une très bonne année 2024.

Votre maire Jean-Philippe Périé

L’adressage arrive à son terme …
Le lourd travail d’adressage, commencé en novembre 2020, arrive à son terme. Les propriétaires concernés ont 
reçu un courrier de la mairie en ce début d’année leur indiquant leur nouvelle adresse à compter du 1er février 
2024. Les n° des rues ont été distribués à la salle des fêtes les 11, 12 et 13 janvier lors de la distribution des sacs 
poubelle.
Le SMICA, prestataire en charge d’accompagner la municipalité sur ce projet, a fait le nécessaire pour di�user les 
adresses normalisées de la commune au SDIS de l’Aveyron, la DGFIP, l’IGN, ORANGE, La Poste et aux sociétés de 
moteurs de navigation GPS.
A chaque administré maintenant de communiquer ses nouvelles coordonnées autour de lui (sécurité sociale, 
mutuelle, employeur, caisse de retraite, fournisseur d’énergie, banque …) et 
de modi�er la carte grise de ses véhicules sur le site internet de l’Agence 
Nationale des Sites Sécurisés ( gratuit ) 
(https://ants.gouv.fr).

La Maison France Service, av. Gustave Bessieres reste à votre disposition pour 
vous aider dans ces démarches.
Les secrétaires de mairie également.

NB : Ce bulletin est écrit pour tous les habitants de notre belle commune; nous avons jusqu'à présent laissé à l’interpré-
tation du lecteur la compréhension des allégations ou raccourcis des élus de l’opposition. Mais il y a des limites qui 
cette fois nous semblent franchies (cf p 6)



Planning des travaux, réalisés et à venir

Voiries et espaces publics :
- Traversée du bourg - RD 901
- Parking Pont Rouge - Tranche 1/2
- Parking (derrière Poste)
- Rue des Coteaux
Eclairage et réseaux :
- Éclairage - Tranche 1, 2 et 3
- Route de Foncourrieu - enfouissement
Écoles et sports :
- Lits de la maternelle - Toit du préau
- Terrain à bosses  - Toit du vestiaire Kervallon
Déchets :
- Composteurs collectifs aux logements Bellevue
Appel à projet :
- Vente de l’ancienne trésorerie
Equipements :
- Balayeuse  - Camion-plateau  - Tondeuse
- Véhicule de la cantine
- Matériels télévisuels (salles des fêtes et salle du conseil)
- Caméras de vidéo-sécurité
Commerce : 
- Etude commerce (CCCM)
Attractivité : 
- Centre d’art photographique Pierre Soulage

Voiries et espaces publics :
- Parking partagé commune / usine
- Requali�cation de la place de l’église
- Plan de circulation du bourg
- Elargissement route de Foncourrieu (CCCM)
Appel à projet :
- Beausoleil
Bâtiments publics, énergie et accessibilité :
- Réhabilitation de la Mairie
- Réhabilitation énergétique école Jean Auzel
Sports : 
- City-stade - Local Kervallon
Economie, entreprises… :
- Coworking (CCCM) - Fablab (CCCM)
Pompiers :
- Caserne des pompiers (Département)
Habitats :
- Etude sur l'habitat ancien et réhabilitation

Voirie et espaces publics :
- Parking du Pont rouge - Tranche 2
- Place Cailhol  - Parking Cambou
- Parking Moulines  - Parking Prades
- Réhabilitation cheminements doux
- Avenue Gustave Bessières - Rue du Théron
Eglise et chapelle :
- Saint Martial – Tranche 2
- Réhabilitation de la chapelle des Pénitents
Habitats :
- Lutte contre la vacance des logements
- Logements séniors
Sports et loisirs : 
- Local multisport - Parcours santé - Jardins ouvriers
Attractivité : 
- Construction EHPAD

TERMINE ( 2019 - 2023 )
- Contrat Bourg Centre Occitanie (BCO) piloté par la 
Région

EN COURS (2021 - 2027)
- Petites Villes de Demain ( PVD) et Opération de 
Revitalisation du  Territoire (ORT) piloté par l’État
- Contrat sécurité Petites Villes de Demain avec la 
gendarmerie piloté par l’État

EN CONSTRUCTION (2023 - 2024)
- Avenant Contrat Bourg Centre Occitanie (BCO) 2ème 
génération piloté par la Région (2024 à 2028)
- Contrat de projets Aveyron Territoire (CPAT) piloté 
par le Département (2024 à 2026

Voiries et espaces publics :
- Rue du Barry
- Sécurisation accès EHPAD St joseph
Eclairage, énergie et photovoltaïque :
- Eclairage - Tranche 5 et 6
- Etude réhabilitation énergétique salle des fêtes
- Etude photovoltaïque en autoconsommation
Logements sociaux :
- Immeuble rose
Ouvrage d’art - embellissement - tradition : 
- Tonneau

Bibliothèque - école de musique - Harmonie :
- Ancien presbytère
Rue, localisation et signalisation :
- Adressage
Cimetière :
- Reprise de tombes / Ossuaire / Jardin du souvenir
Monument historique inscrit :
- Foncourrieu - Tranche 2/5
Eglise :
- Saint Martial – Tranche 1/2
Eclairage et énergie :
- Eclairage - Tranche 4
- Borne de recharge HPC

TERMINÉS ( 2021-2023) Á L'ÉTUDE ( 2024-2028)

Á LONG TERME ( 2028 et plus)

EN CHANTIER (2023 - 2024)

Á DEUX ANS (2024 - 2026)

CONTRATS en cours et à venir



Débroussaillement
L'Obligation Légale du Débroussaillage (OLD)
L'Aveyron comme l’Occitanie est malheureusement sujette à de 
nombreux incendies de forêt et la commune de Marcillac-Vallon est 
aussi classée territoire à risque (zone hachurée en bleu). Pour proté-
ger nos maisons, notre faune et notre �ore, il est essentiel de com-
prendre et d’appliquer l'obligation légale de débroussaillement. 

Pourquoi le débroussaillement est-il obligatoire ? 
Le débroussaillement est une mesure préventive cruciale pour 
réduire le risque d'incendie de forêt et focaliser les interventions de 
secours dans les zones  réellement habitées. En éliminant les 
matières végétales combustibles autour de nos habitations, nous 
créons une barrière naturelle, limitant la propagation du feu. Cette 
action contribue directement à la sécurité de nos communautés et à 
la préservation de nos biens et de notre environnement.
En e�et, le débroussaillement ne pro�te pas seulement à notre sécu-
rité, mais aussi à l'environnement. En éliminant les plantes envahis-
santes et en permettant aux espèces indigènes de prospérer, nous 
préservons la biodiversité de notre région. De plus, nous minimisons 
les dégâts causés aux écosystèmes fragiles et favorisons la régénéra-
tion naturelle des forêts.

Réglementations
La loi impose des règles strictes concernant le débroussaillement. 
Tous les propriétaires situés en zone classée (à moins de 200 mètres 
d'une forêt ou d'une lande), sont tenus de débroussailler jusqu'à une distance de 50 mètres autour de leur 
maison, même si cette limite dépasse le périmètre de leur terrain. De plus, les arbres situés dans ce périmètre 
doivent être élagués à une hauteur minimale de 2 mètres pour limiter la propagation des �ammes. Ces mesures 
garantissent une protection maximale contre les incendies. 

Conclusion
 L'obligation légale de débroussaillement est bien plus qu'une simple formalité administrative ; c'est un enga-
gement envers la protection de notre environnement et de nos communautés. En respectant ces réglementa-
tions, nous contribuons activement à la préservation de la beauté naturelle de notre environnement pour les 
générations futures. Il ne s’agit pas de couper intégralement la végétation autour de nos maisons mais de 
s’assurer que nous minimisons les risques de propagation du feu.
Agissons ensemble pour un avenir plus sûr et plus vert.
 
La réglementation étant relativement complexe, vous trouverez plus de détail sur son contenu et les conditions 
de mise en œuvre sur le lien suivant :
https://www.aveyron.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Foret/Defense-des-forets-contre-l-incendie/OLD

Arbres morts,
ou dépérissants

doivent être
éliminés.

La strates arbustives
doit être

considérablement réduite

Les arbres maintenus
doivent être élagués

à au moins 2 m

La strate herbacée
doit être tondue

régulièrement

Réduction de la haie
a�n d'avoir 

au maximum 2.5m3
par mètre linéaire 

(hors arbres)



Brèves

Le tri
Des gestes simples pour bien gérer vos déchets !

Pour un tri e�cace, faites la distinction entre les déchets ménagers à mettre dans les sacs poubelles noirs et 
jaunes, et les autres déchets non compostables à déposer en déchetterie. Suivez ces conseils pour une gestion 
responsable :

        Déchets ménagers dans les sacs poubelles (noirs et jaunes) :
Les sacs poubelles (noirs et jaunes) sont exclusivement dédiés aux déchets provenant de la cuisine et de la                     
salle de bains.
Les sacs noirs sont utilisés pour la collecte des ordures ménagères.
Les sacs jaunes sont réservés aux emballages recyclables.

         Déchetterie obligatoire pour les autres déchets :
Cartons bruns, ferrailles, encombrants, déchets d'équipements et d'ameublements, pneumatiques, végétaux,   
bois, inertes, huiles, déchets d'équipements électriques et électroniques, lampes et néons, batteries, piles, 
accumulateurs, ainsi que les déchets dangereux.

Déchetteries 
Marcillac : Route de Malviès, direction Espalion. Contact : 05 65 71 72 01.

Horaires : du lundi au vendredi, de 14h à 18h30. Le samedi, de 10h à 12h et de 14h à 18h30 
St Cyprien : Route de Conques. Contact : 06 87 89 45 35. 

Horaires : lundi, mercredi, samedi, de 13h30 à 17h30. Horaires estivaux (Juin-Juillet-Août) : 9h-13h 

Nouvelle règle : 
Cartons bruns en déchetterie obligatoire : Ne mettez plus de cartons bruns dans les conteneurs 
jaunes. Pour éviter débordements et perturbations dans la collecte des déchets jaunes, déposez-les 
exclusivement en déchetterie. C'est une mesure importante pour maintenir l'e�cacité du recyclage 
et protéger notre environnement. Merci de votre collaboration !   

Catastrophe naturelle.
Si des dommages apparaissent sur vos bâtis qui vous semblent causés par des éléments climatiques comme la 
sécheresse, vous pouvez les signaler en mairie. Si le nombre est su�sant une demande de classement en catas-
trophe naturelle pourrait être envisagée. Dans ce cas nous reviendrions vers vous pour que vous puissiez consti-
tuer un argumentaire complet qui dans l'idéal comprendra un dossier de photos. Le dépôt de ces documents 
entraînera le passage d'expert pour analyser les causes des désordres constatés et permettra d'envisager le 
classement de la commune. En cas de réponse positive les demandes d'indemnisation seront adressées à vos 
assureurs.

Quelques corrections à apporter à la carte des commerçants et activités:
Dans la carte publiée dans la précédente édition, nous n'avons indiqué systématiquement que les commerces 
ou activités ayant disparus.
Certains existent toujours mais n'ont pas été mentionnés telle la pharmacie maintenant MONESTIER mais avant 
Pharmacie REYJAL.
Il manquait dans notre liste:  Eléonore DELMAS chapeaux sur le Tour de Ville, VACARESSE cordonnier Av. Gustave 
Bessières,  CLEMENCE échaudés rue Cornebariols, MORIN chau�agiste, DELMAS menuisier Place Cailhol.



Conseil Municipal des Jeunes
Les projets du CMJ

En cette �n d’année 2023, nos jeunes conseillers municipaux ont toujours 
beaucoup d’idées à revendre !
Comme nous vous l’avions déjà évoqué, pour canaliser toute cette énergie, 
nous avons constitué 3 groupes : l'équipe pour les composteurs partagés, l' 
équipe pour les décorations de Noël et en�n l'équipe pour un village �euri.

Le groupe s'occupant du composteur partagé a démarré il y a quelques mois. Les jeunes, accompagnés de deux 
élus, partent à la rencontre des habitants d’immeubles intéressés par un composteur et expliquent comment le 
mettre en place et comment l’entretenir. Tous les habitants ne sont pas encore prêts à se lancer dans cette aven-
ture. Sur le court ou moyen terme, ils pourront échanger avec ceux qui l’utilisent et pourront, prendre le train en 
marche. C’est ce qu’il s’est passé à l’immeuble Bellevue.

Si vous êtes intéressés, n'hésitez pas à prendre contact avec Stéphanie Borrel ou Fabien Cabrolier, auprès du secréta-
riat de mairie.

En cette période de fêtes, nous avons pu constater que nos quartiers ont pris des habits de fêtes et ont été déco-
rés. Les conseillers jeunes s’en réjouissent. Vous pouvez découvrir une des photos parmi tant d’initiatives, celle 

des habitants du quartier de Las 
Loyes devant leur sapin. 
 
Quant au groupe concernant le 
village �euri, il commence tout 
juste. Sur le même principe, les 
jeunes vont encourager les habi-
tants à échanger leurs idées, leurs 
graines, leurs plants ou tout simple-
ment leurs savoirs  ! Pour informa-
tion, la bibliothèque propose le 
service « grainothèque » où chacun 
peut échanger ses graines… Ils 
espèrent voir notre village coloré au 
printemps et à l’été prochain. Nous 
comptons sur vous !

La municipalité par l'intermédiaire de ses conseillers 
jeunes a organisé le goûter de Noël le samedi 23 
décembre.
 
Et on peut dire que c'est un réel succès avec plus de 
100 participants regarder le �lm sélectionné par nos 
jeunes conseillers élus, "Vaillante".

Ils ont ensuite servi à tous les participants, un choco-
lat chaud. 

Une des dernières décisions du Conseil des jeunes a 
été d'acter la mise en place future d'une table de 
ping-pong extérieure au jardin public !



Animation à l'Ephad Saint Joseph

Le mot des élus minoritaires
Évolution du Conseil Municipal de ces derniers mois …

Lors du conseil municipal du 21 septembre dernier, suite à des interrogations de notre part, nous avons compris 
que la majorité devrait fonctionner maintenant avec 14 élus au lieu de 15 initialement.

En e�et, suite au départ de Mme Simon en juillet dernier, les candidats de la liste de M. le Maire ont été sollicités 
pour compléter l’e�ectif, mais n’ont visiblement pas souhaité siéger. Nous perdons donc un conseiller municipal.

Nous dirons également que le remplacement de l’élue démissionnaire (adjointe au maire) dans 6 commissions 
n’a pas suscité au sein du conseil un engouement débordant d’enthousiasme ! Nous n’avons pu que constater la 
frilosité des élus majoritaires pour s’investir dans des engagements complémentaires.

Nous rappellerons qu’il avait été dit par M. le Maire que le fait de donner des indemnités à 10 conseillers avait 
pour objectif de motiver et de « mettre le pied à l’étrier » aux nouveaux élus. Nous dirons que l’e�cacité d’une 
telle mesure reste à prouver.

Un titre ou une indemnité sont souvent plus faciles à accepter que les contraintes inhérentes à ces attributions.

Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux pour 2024.

Jérôme FRANQUES - Nathalie GELY -  Didier LAURENS - Bruno SELAS

Corps en mouvement, Esprit libre ! Tel est le nom du projet mené par la Résidence Saint Joseph depuis deux 
années. En e�et, le but recherché est de continuer la mobilisation des ressources des résidents quel que soit leur 
état de santé a�n d’amorcer le mouvement corporel et favoriser un état d’être particulier facilitant les nouvelles 
actions de l’esprit sur le corps.

Les bienfaits de l’activité physique ne sont plus à démontrer dès lors que l’on prend soin d’adapter les exercices 
qui vont mobiliser en douceur et au rythme de chacun, au travers d’ateliers individuels ou semi-collectifs.
Le programme annuel d’animation intègre cette dimension en proposant 

 Trois ateliers par semaine consacrés à la prévention des chutes, animés par un kinésithérapeute

 Deux ateliers de bien être postural, mobilisant les muscles profonds, la relaxation a�n de retrouver de la  
 mobilité 

La nouveauté 2024 consiste à utiliser un nouvel outil connecté permettant de réaliser des activités virtuelles, de 
type vélo, assis, fauteuil, en utilisant la force des bras ou des jambes en fonction des aptitudes de chacun et 
découvrir des lieux invitant au lâcher prise, dans la recherche d’un état de sérénité intense. 
Le SILVER FIT est équipé d’une caméra interactive qui permet l’utilisation d’activités thérapeutiques a�n de 
mobiliser les capacités cognitives. Ainsi le corps en mouve-
ment invite à l’esprit libre.

Le SILVER FIT est ouvert aux personnes de plus de 60 ans du 
territoire du Vallon vivant à domicile. En e�et, grâce au 
partenariat du point info sénior, la Résidence Saint Joseph 
pourra accueillir des ateliers réunissant résidents de l’établis-
sement et personnes vivant à domicile. Le projet s’attachera 
à créer du lien entre les personnes, proposer des moments 
de convivialité en partageant le goûter qui suit l’atelier.
Tous les détails peuvent être donnés au secrétariat de la 
résidence et au point info sénior. 2024, un corps en mouve-
ment, un esprit libre à la Résidence Saint Joseph ! 



Harcèlement scolaire

Sensibilisation au harcèlement scolaire à Jean Auzel

Dans le cadre des enseignements en EMC (Education Morale et Civique), les classes de l’élémentaire ont travaillé 
depuis la rentrée sur le thème du harcèlement scolaire.
 Avec l’aide d’outils, de vidéos, de ressources sur le site Eduscol et notamment d’un livre qui s’appelle « Le harcèle-
ment » des éditions Milan et de la collection "Mes petites questions et moi", nous avons pu traiter ce thème en 
classe sous forme de débats et de discussions avec les élèves. 
Avec les élèves en CP, CE1 et CE2, nous avons dé�ni ce qu’est le harcèlement scolaire et ce qu’il faut faire lorsque 
l’on est témoin ou victime. 

Avec les élèves en CM, nous avons abordé les mêmes questions et en plus la notion de responsabilité des intimi-
dateurs (harceleurs).
 Avec les élèves en maternelle, un travail sera fait sur les émotions en lien avec le projet artistique et culturel 
Filomène & Compagnie. 

Chaque classe de l’élémentaire a ensuite travaillé à la réalisation d’une exposition sur ce thème. Les travaux sont 
divers : productions d’écrits en français et en occitan, écritures de textes, réalisation d’a�ches et des productions 
en arts.

Cette exposition a été a�chée a�n de participer à la journée nationale contre le harcèlement scolaire (le 
09/11/23). A cette occasion, les élèves des di�érentes classes ont exposé et expliqué leur travail aux autres 
élèves.
Il était prévu que tous les parents puissent rentrer dans l’école pour visualiser les restitutions exposées. Étant 
donné que le plan Vigipirate urgence attentat est maintenu, les parents n'ont pu  rentrer. L’exposition restera 
visible jusqu’à ce que les parents puissent la voir. En attendant, vous trouverez quelques photos sur cette page.

Les enfants se sont beaucoup investis dans ce projet. Ils ont compris que c’était un sujet important et qu’il fallait 
en parler à l’école.

En parallèle, tous les enfants en CE2 et 
CM ont complété la grille d’auto-éva-
luation non nominative transmise par 
le Ministère de l’éducation nationale 
qui vise à évaluer s’ils sont susceptibles 
d’être victimes de harcèlement scolaire. 
Les questionnaires ont été ensuite 
analysés par l’équipe pédagogique et il 
s’avère que le climat scolaire au sein de 
l’école est serein et satisfaisant.

L’équipe enseignante



Bibliothèque

Volley Vallon - Causses

Une très bonne année 2024 qui s'annonce !

L’année 2023 fut une année riche de lectures, rencontres, expositions, concours, prix, projections, ateliers et 
découvertes multiples et variées. C’est donc pour avoir toujours de belles histoires à lire, écouter, vivre et parta-
ger, que l’équipe de la bibliothèque de Marcillac-Vallon se mobilise assidûment d’année en année pour dévelop-
per la lecture publique pour tous, au plus proche de chacun.
Aussi, renouvelons-nous dès la rentrée de janvier la plupart de nos valises de prêts au sein des établissements 
partenaires. Cette gymnastique trimestrielle, corrélée aux échanges mensuels avec le fonds de la Médiathèque 
Départementale de l’Aveyron, permet d’amener 30 à 60 ouvrages directement à nos usagers, en fonction de 
leurs objectifs pédagogiques ou d’animations (école Jean Auzel, école des Prades, collège St Joseph, crèche la 
Soleihade, association le Créneaux…), ou de leurs lectorats spéci�ques (l’EHPAD du Vallon, l’EHPAD St Joseph).

Côté animation, nous commençons cette nouvelle année avec le nouveau Prix des lecteurs du Vallon 2024 sur le 
thème «  le Vivant », avec une toute nouvelle sélection de six ouvrages. Nous enchaînons avec les Nuits de la 
Lecture qui reviennent du 18 au 21 janvier, en proposant des soirées lectures à voix haute aux résidents des 
EHPAD du Vallon et St Joseph de Marcillac. 

En février, nous accompagnons le Nouvel an chinois, toujours à la recherche de découvertes et de partage des 
cultures, avec une sélection de documents spécialement sélectionnés. 
En mars, nous mettrons le polar rural à l’honneur : forêts profondes, montagnes escarpées, villages inaccessibles, 
solitude et frustration des hommes : on parie que vous ne regarderez plus le terroir de la même façon ! Dans la 
foulée, nous accueillerons une exposition-quizz « Sport et discriminations » : malgré les nombreuses valeurs 
positives que véhicule le milieu sportif, il est aussi confronté à des problèmes de discriminations et de violences. 
Cette exposition permet d’engager la ré�exion et des actions de sensibilisation.

Merci à l’ensemble des bénévoles qui font vivre cette bibliothèque, à Marie, à nos partenaires et �nanceurs. Très 
bonne année 2024, riche de culture et de convivialité !

Un club dynamique qui vous attend à n’importe quel moment

Une nouvelle fois un bon départ pour notre club Vallon Causses Volley, avec de nombreuses recrues en début 
d’année qui portent l’e�ectif total à 55 adhérents entre jeunes et adultes de tous âges.

2 équipes adultes sont inscrites dans le championnat départemental UFOLEP dans 2 poules de niveaux di�é-
rents. Cette année et pour la première fois, le concept de tournoi plateau (non obligatoire) est organisé en paral-
lèle du championnat UFOLEP pour permettre une pratique de compétition moins régulière (1 fois tous les 2 
mois) en mode 4 contre 4 pour ceux qui préfèrent privilégier les entraînements et ne pas se déplacer.
L’équipe 1 réitère également sa participation à la coupe nationale des clubs UFOLEP avec dans la première phase 
les équipes d’Agen et de Figeac.
Une coupe départementale UFOLEP est également organisée sur la deuxième moitié de saison en plus du reste.

Les équipes jeunes qui comptent une vingtaine d’élèves fait toujours bonne �gure au niveau des tournois dépar-
tementaux. Depuis cette saison, nous participons aussi pour les équipes M15 et M18 à des plateaux organisés 
dans le Tarn a�n d’o�rir plus de compétitions aux enfants sur-motivés pour la pratique de ce sport.

Les encadrants ont également pu réaliser di�érentes interventions dans les établissements scolaires pour faire décou-
vrir le volley-ball aux élèves, notamment à l’école primaire Clairvaux-Bruéjouls et au collège Saint-Joseph Marcillac.

Nous recrutons tout au long de l’année, y compris pour simplement essayer, toujours dans la bonne humeur.
Nous jouons les jeudis soir à 20h30 pour les adultes ou le samedi à 11h00 pour les plus jeunes n’hésitez pas à 
nous contacter.

En�n, merci aux bénévoles, membres actifs du club, et à nos partenaires : 

Lieu : Gymnase de Saint-Christophe
Horaires : Séniors le jeudi de 20h30 à 23h00 - Juniors le samedi de 11h00 à 13h45

Contacts : volley.club.vc12@gmail.com ; Guy : 06.87.08.90.57.   Facebook : volley club vallon causses



Vignoble de Marcillac
Du nouveau à la Cave du Vallon 

Samuel MESTRE et Jean-Baptiste COUDERC, ont récemment 
rejoint la cave du vallon pour occuper respectivement les 
postes de directeur et de président. Tous les deux ont leurs 
racines dans le Vallon. 

Samuel MESTRE, 
47 ans, a été pris de passion pour la vigne et le vin très jeune, sur 
les terres de sa famille à Bougaunes. Après avoir obtenu les 
diplômes d’ingénieur agricole et d’œnologue, il part en gironde 
faire un stage et il y restera pour travailler successivement dans 
deux propriétés viticoles. Il a été en charge d’un domaine 
viticole de 105 ha pendant dix-neuf ans. 
A l’occasion de contacts avec les anciens dirigeants de la cave, il 
apprend que le poste de directeur va se libérer, la possibilité de 
rejoindre la cave le séduit, alors il tente sa chance et obtient le 
poste de directeur qu’il occupe pleinement depuis le 30 
novembre 2023. Il s’est depuis installé à Marcillac avec sa 
famille. 

Jean-Baptiste COUDERC, 
32 ans, a grandi à la Barthe à Bruejouls dans l’exploitation fami-
liale où il s’est installé avec son père depuis mars 2020. Le GAEC 
produit des broutards Aubrac et dispose de 9 ha de vigne dont 
la production est destinée à la cave. 
Lui aussi détenteur d’un diplôme d’ingénieur agricole, et avant de s’installer sur l’exploitation familiale, il a 
travaillé comme formateur dans un centre de formation en agriculture à Rodez puis comme technico-commer-
cial dans le vignoble de Gaillac. 
En tant que producteur pour la cave, il a intégré le comité de gestion puis a été élu au conseil d’administration 
et en�n récemment été nommé président. 

C’est par un temps clément que les vignerons ont pu vendanger les 220 ha de vignes qui produisent de l'AOP 
Marcillac. 

Les vendanges se sont échelonnées sur 
plusieurs semaines, en septembre et 
octobre, en fonction de la maturité du 
raisin. Ce millésime sera de qualité même si 
la pluie a perturbé la période végétative. La 
forte pluviométrie a engendré de nom-
breuses attaques de mildiou mais les 
viticulteurs/vignerons ont su le déjouer, et 
notre cépage local, le mansois a prouvé 
une fois de plus qu'il était très bien adapté 
au terroir. Fin août les fortes chaleurs ont 
elles aussi impacté le développement du 
raisin.

Quoiqu'il en soit et même si ces deux 
épisodes ont pu faire perdre de la quantité, 
la qualité, elle, sera au rendez-vous. 

Vendanges 2023



Cela s'est passé ce trimestre

Conseil Municipal des Jeunes

Décor noël à Bramarigue

Thé dansant ADMR

Noël des enfants

Travaux à Foncourrieu

Départ à la retraite 
de Monique 
BoutetSpectacle à la salle des fêtes

Déco noël au PlancatsChâlet dans Marcillac

Protestation citoyenne

Concert à Saint Martial Collecte banque alimentaire



Naissances

A la une

VABRE veuve CARRIERE Geneviève
19 octobre -Marcillac -Vallon

CASSAGNES Roger
21 octobre - Marcillac-Vallon

BESOMBES épouse QUINTARD Marcelle
24 octobre Marcillac-Vallon

DIEPPOIS Paul
3 novembre - Marcillac-Vallon 

SANHES Henri
6 novembre - Rodez

BRUGIE Jean
27 novembre - Marcillac-Vallon

Décès
CANTALOUBE Rémi, Damien, Simon

24 mars   - Toulouse

LABORIE Mattéo, Philippe
25 septembre - Rodez

Mariages
BONY Michel, Elie, Henri

et MATANG Caroline, Nadine
10 novembre

toutes les informations utiles 
sur la commune et les environs 

Gendarmerie COB de Marcillac -12330

Marcillac-vallon-12330

Téléchargez gratuitement

l'application Panneau Pocket

et inscrivez les deux liens :

MairieMairie
Courriel : mairie@marcillacvallon.fr

Site internet : marcillacvallon.fr 

Téléphone 05 65 71 72 25
Permanence des élus :  sur rendez-vous.

Janvier 
Samedi 19 : Vœux de Mr Le Maire
Dimanche 21 : Commission parents enfants  
Familles Rurales
Jeudi 25 : Collecte de sang – EFS Don de sang
Samedi 27 : Quine – ECVD

Février 
Vendredi 2 : Repas Collège St Joseph (DJ + traiteur) 
APE collège St Joseph
Dimanche 4: Quine - Grapillous du Vallon
Jeudi 8 : Quine Collège Pierre Soulages
FSE collège

Vendredi 16: Goûter – Club des Aînés
Mercredi 21 et jeudi 22 : 
Stage Roller Artistique et Hockey – Roller Académie
Dimanche 25 : Petit déjeuner – Lou Bringaïres

Mars 
Dimanche 3: Quine – Foot Vallon
Du jeudi 7 au dimanche 10 : Théatra Vallon 
– Vallon de Culture
Mardi 19 : Séances de cinéma pour collégiens  
Mondes et multitudes
Du jeudi 21 au dimanche 24: 
Rallye de Marcillac-Vallon – ARVM

Prochaines animations
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Le tableau de la une est l’œuvre de Suzette BEDOS

Cabane ou maison de vignes en hiver.

Ces constructions emblématiques du vallon que l'on 
peut encore contempler étaient essentielles pour la 
culture de la vigne. Elles avaient entre-autres deux 
fonctions principales :
Pouvoir stocker les outils et les produits pour la vigne 
ce qui évitait d'avoir chaque fois à les transporter dans 
les travers.
Pouvoir, grâce au toit, récupérer de l'eau qui était 
stockée dans des fûts ou des réserves bâties pour 
fabriquer la bouillie bordelaise qui servait à sulfater la 
vigne. 
Faites de simples planches et tôles ou plus sophisti-
quées elles parsèment  notre territoire en rappelant le 
temps ou la vigne se travaillait durement avec des 
outils et des méthodes simples .


